
 
 

 

 

 

Présents : M. Pierre LERESTEUX 

Mme EVAIN 

MM. BAILLARD, BELLISSENT, CUCURULO, DESHEULLES, DESMONS, DUBOURG, FERET, GALLIOT, 

GIFFARD, GUERRIER, GUESDON, KOCISZEWSKI, LEFRANCOIS, MICHEL, RAHO, ROUTIER et VOISIN 

 

Excusés : Mme LE MAISTRE  

MM. BEAUCAMP, GOURDEL, GRESSENT, GUERIN, LE GALL, MONTAGNE 

 

Assistent sans voix délibérative : Mmes ABERGEL et DAYAUX  

 

 

Pierre LERESTEUX accueille les membres présents. 

 

 

Pierre LERESTEUX présente, au nom de la Ligue et du Comité de Direction, ses condoléances aux familles 

et clubs pour le décès de : 

• Auguste VEYER, beau-père de M. Jean-Luc GIFFARD 

• Roger JANVIER, dirigeant du C.S SERVICES MUNICIPAUX LE HAVRE 

• André ALIX, membre de commissions  

• Antoine DIONISIO, ancien membre de la Commission Régionale de Football Entreprise de la Ligue 

de Football de Normandie 

 

Pierre LERESTEUX transmet les remerciements d’Emmanuel VANDENBUCKE pour l’accueil lors de la 

Journée des Labels ainsi que du club du SC OCTEVILLAIS pour l’aide apportée à l’organisation d’une 

rencontre de Seniors Régional 2. 

 

Pierre LERESTEUX, au nom de la Ligue et du Comité de Direction, félicite Hervé GRANDET pour sa 

récompense aux IRIS du sport (cérémonie du 1er décembre) ainsi que l’ensemble des équipes qualifiées pour 

les Coupes Nationales : 

• pour le 8ème Tour de Coupe de France : US Granvillaise, Evreux FC 27, AF Virois, SM Caen, US Avranches 

MSM, US Alençonnaise 61, CMS d’Oissel 



 

• pour la phase finale de la Coupe Gambardella : AS la Selle la Forge, CA Lisieux PA, AS Cherbourg de 

Football, FC Offranvillais, Pacy Menilles RC, Maladrerie OS, US Granvillaise, FC de ROUEN 1899, USON 

Mondeville, US Quevilly RM 

• pour le 1er Tour Fédéral de la Coupe de France Féminine : US Alençonnaise 61, SM Caen, AS Cherbourg 

de Football (entrée en lice du Havre AC) 

 

Il félicite également les 3 arbitres qualifiés pour la seconde partie de la Coupe de France des arbitres, ainsi 

que leur club d’appartenance : 

• Raphaël DRIARD, arbitre de l'US CONCHOISE 

• Louison OLIVIER, arbitre du SC THIBERVILLE 

• Ludovic TESSON, arbitre du FC AGON COUTAINVILLE 

 

 

 

Les procès-verbaux des 12 et 27 septembre et 3 octobre 2022 sont validés. 

 

 

Le Président informe les membres de deux courriers reçus de clubs pour des candidatures afin d’accueillir le 

Festival U13 Pitch et les finales des Coupes de Normandie. Les membres du Comité de Direction invitent le 

service compétitions à lancer les appels à candidature rapidement afin de permettre d’arrêter une décision 

lors de la prochaine réunion. 

 

 

• Lancement Coupe de France des arbitres La Poste 

• Résultat sondage journée des bénévoles 

• Journée Nationale de l’arbitrage du 18 au 30 octobre 2022 

▪ En Normandie, celle-ci a eu lieu le 26 octobre à EVREUX. A cette occasion, Marc ROUTIER 

souhaite remercier Jean-Luc GIFFARD et Patrick DUBOSC de leur présence à cette journée. 

• Lancement de la 15ème édition des « Trophées Philippe Séguin du Fondaction du Football » 

• Week-end des bénévoles à Clairefontaine 

▪ Samedi 18 et dimanche 19 mars 2023 : Ligues Hauts de France et Normandie 

• Réunion Présidents de CRA en visio 

▪ Vendredi 21 octobre 

• Candidature accueil de l’Euro Féminin 2025 

▪ Le Havre retenu comme site réserve. Les membres du Comité de Direction se montrent très déçus 

qu’un site normand ne soit pas retenu comme ville hôte (la Ville de Caen n’ayant pas été retenue 

par la FFF). 

• Finale nationale du festival Football U13 Pitch du 2 au 4 juin 2023 

• Finale Challenge National PEF : 1er et 2 juillet 2023 

• Courrier « Le Noël Futsal » pour les U6/U9 

• Réunion ETR DAP à Lisieux : 18 novembre  

 

 

 

Le Président transmet les statistiques des licences faisant ressortir une amélioration de 3.6% par rapport à la 

saison passée. 

 

 

Kerstie ABERGEL fait un point sur : 

- les départs récents de salariés notamment Grégory AUGER (vers le SC AMIENS), Yohan TRISTANT 

(vers la Ligue Tahitienne de Football) et Mikaël LESAGE (cessation de fonction) ; 

- l’arrivée d’Antoine BOUET comme conseilleur technique de secteur (Manche) 

- et les dossiers en contentieux 



 

Par ailleurs, elle indique que l’équipe administrative est en cours d’évolution. Un brainstorming a été effectué 

avec les responsables de pôle afin de réorganiser les services et ainsi faire évoluer le service aux clubs. Elle 

ressent d’ailleurs une très bonne dynamique de cohésion mais souhaite tout de même travailler sur les risques 

psycho-sociaux en accompagnement avec la médecine du travail. 

 

Jacques GUESDON dit regretter que les cadres techniques en arbitrage ne soient pas intégrés à l’Equipe 

Technique Régionale (ETR). 

 

 

L’ordre du jour est validé. Il est précisé que la remise des trophées aura lieu lors de cet évènement.  

Après cette réunion, il a été décidé de modifier la date de l’Assemblée Générale au jeudi 15 décembre 2022 

à l’Amirauté à Deauville. 

 

Jean-Luc GIFFARD présente les comptes clos au 30 juin 2022 avec un résultat négatif. Celui-ci s’explique, 

d’une part, par la baisse de 30k€ de la subvention accordée par la Région Normandie malgré la présentation 

du dossier plusieurs fois par la Directrice afin de satisfaire aux critères d’attribution imposés par la Région. La 

signature de cette nouvelle convention était remise en question mais après réflexion et discussion entre les 

membres du Bureau, celle-ci a été signée pour un montant de 49k€ au lieu de 80k€ attendus. D’autre part, ce 

déficit résulte aussi de la perte de 50k€ sur le partenariat (liés principalement à la période COVID). Néanmoins, 

des dotations aux amortissements de 300k€ permettent de préserver la trésorerie. 

Par ailleurs, on remarque également, à la lecture du bilan, que les fonds propres s’élèvent à 4.126 millions d’€ 

avec deux crédits pour les bâtiments (remboursement de 100k€ par an) et le PGE (183 k€). Ainsi donc la 

situation s’avère plutôt saine car nos fonds propres assurent nos emprunts. 

 

Jean-Pierre GALLIOT présente la modification règlementaire qui sera soumise à la prochaine Assemblée 

Générale notamment celle pour l’accession d’une seule équipe en N3 pour les saisons 2024/2025 & 

2025/2026. S’appuyant sur les règles applicables, d’une part, pour le championnat National 3 et, d’autre part,  

à l’Annexe 9 aux Règlements Généraux de la L.F.N., il propose le départage par mini-championnat. Pour sa 

part, Roger DESHEULLES évoque la proposition du service gestion des compétitions de la Ligue de s’appuyer 

sur des matchs de barrages. Après échanges au sein du Comité, la solution des barrages est retenue à la 

majorité (18 pour et 1 abstention). Néanmoins, les membres souhaitent que soit organisée avec les clubs 

intéressés (National 3 et Régional 1) une visioconférence pour traiter de ce point important d’accession en fin 

de saison. 

 

Jean-Pierre GALLIOT transmet également la proposition établie par le service juridique de la Ligue, portant 

sur la modification de l’article 92 des Règlements Généraux de la F.F.F., pour qu’y soit ajouté un délai de 7 

jours calendaires pour le club quitté afin de transmettre son refus ou son accord ; à défaut, l’accord serait 

réputé acquis. Les membres valident cette demande de modification qui sera transmise à la F.F.F. en vue de 

son assemblée générale, le 7 janvier 2023. 

 

 

Jean-Michel BERLY intervient à la demande du Président sur la problématique du nombre de terrains sur les 

territoires de l’Eure et de la Seine-Maritime et notamment des engagements pris par celui-ci auprès de ces 

clubs, lors des réunions de secteur, visant à les accompagner.  

En préambule, il indique que suite à la refonte des logiciels de la FFF, le nouvel outil « STADIUM » est 

beaucoup plus accessible. La nouvelle application permet des extractions plus lisibles ; il présente celle de la 

Ligue avec notamment près de 2000 installations à 11 répertoriées sur l’ensemble du territoire. 

Il commente les extractions de l’Eure et la Seine-Maritime mais relate qu’il est nécessaire d’établir un état des 

lieux exploitable en liant les différentes extractions afin de faire le rapprochement entre le nombre d’équipes, 

de licenciés et de matchs à jouer par rapport au nombre d’installations dont dispose le club. Cela permettra 

ainsi de mettre en avant les clubs en difficultés quant au nombre d’installations et ainsi de les soutenir dans 

leurs démarches auprès des collectivités. 

 



 

Philippe GUERRIER commente les nouveaux critères de départage pour les championnats U14 proposés par 

la Commission compétente pour la détermination des clubs à retenir pour la saison 2023/2024. A cet effet, les 

clubs seront invités à se positionner lors de la prochaine Assemblée Générale, sur ces critères et leur 

application immédiate. 

 

Kerstie ABERGEL transmet la proposition du Bureau du Comité de Direction du passage, à partir du 1er 

décembre 2022, du taux des indemnités kilométriques des officiels et des bénévoles à 0.446€ du km pour 

suivre l’évolution appliquée par la Fédération (Pour : 9 / abs : 8 / contre : 2 étant précisé que le District de 

Seine-Maritime, que ce soit le Président ou le Président de la Commission Départementale de l’Arbitrage, y 

sont opposés). Cette disposition est validée. 

Afin d’amortir cette augmentation, Pierre LERESTEUX indique qu’une enveloppe de 10 000€ sera consacrée 

à la caisse de péréquation. 

 

Sébastien GOURDEL a transmis plusieurs réflexions concernant le Statut de l’Arbitrage mais, en son absence, 

il est décidé de revoir ce sujet en sa présence. 

 

 
 

Roger DESHEULLES fait état des mouvements ci-dessous mentionnés. Les membres valident à l’unanimité 

les divers mouvements. Le Président regrette la démission d’Hervé GRANDET de toutes les commissions 

régionales mais indique aux membres avoir dû accepter celle-ci. 

 
 

Nasr-Eddine RAHO informe les membres que deux réunions de la table ronde ont déjà eu lieu. Il fait état de 

sa déception lors de la première réunion car plusieurs familles étaient absentes ; néanmoins à la 2nde, plus de 

familles étaient présentes, cela ayant permis des échanges constructifs mais aussi des interrogations. 

Plusieurs propositions et projets ont donc émergé et il souhaite les soumettre à la validation des membres. 

- A court terme : 

o Badge éducateur (comme celui des observateurs ou délégués) : cela permettrait uniquement 

d’identifier l’entraineur sur le terrain, lutter contre les « prête noms » et valoriser la fonction (sans 

aucune sanction en cas de non port). Le souhait serait de tester ce dispositif sur un groupe de R3 

et un groupe en U18 pour mise en route début janvier. Les membres valident cette demande. 



 

o Constat qu’il existe des observateurs pour les délégués et arbitres mais aucun pour les 

éducateurs : le souhait est de créer un petit groupe d’éducateurs reconnus qui n’ont plus aucune 

fonction au sein d’un club afin d’observer d’autres éducateurs. Il précise qu’il s’agit d’un projet en 

cours. 

 

- A long terme : 

o Début d’année 2023 : rassemblement des arbitres, des éducateurs, des capitaines pour échanger 

o Réunir sur une journée entière de l’ensemble des familles du football (cela avait été fait en 2015) 

Souhait serait de remettre cette action en place en début de saison et chaque année 

o Projet d’une charte pour les acteurs du football  

o Remise en place de l’affichage des sanctions disciplinaires et pénales encourues par les auteurs 

de faits de graves. 

 

Pascale EVAIN, Responsable de ce pôle, fait un point sur les différentes commissions qui le constitue. 

- Commission Régionale des actions citoyennes : les membres souhaitent échanger avec le président suite 

aux difficultés rencontrées depuis 2 saisons pour mener à bien les actions de la commission, difficultés 

qui ont amené à la démission d'Hervé Grandet, son président. 

- Commission Régionale du développement des pratiques : regret du départ de Yohan TRISTANT qui faisait 

un gros travail mais indique faire confiance à son Président, Daniel CHANCEREL, très investi dans ce 

domaine. 

- Commission Régionale de Féminisation et Développement : en l’absence de Florence LE MAISTRE, 

Pascale EVAIN transmet les remerciements de la commission au club du Havre AC, pour l’accueil réservé, 

et à la Ligue pour le Challenge de la Féminisation, cela ayant permis de donner une autre envergure à 

l’évènement. Les clubs étaient très satisfaits de cette récompense. 

o 2 actions fédérales :  

▪ « Toutes foot » qui remplace l’ensemble des actions organisées lors de la semaine du 

football féminin habituellement pour un lissage sur toute la saison avec une récompense 

et des lauréats par Ligue et Districts. 

▪ Réunion sur le plan de mixité : l’idée de constituer un réseau des dirigeantes normandes 

comme celui des 100 femmes dirigeantes de la FFF afin de susciter les femmes vers la 

prise de responsabilités – travail sur les territoires pour créer un réseau. 

 

 

Le prochain Comité de direction aura lieu … 
 

 

                    Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

               Pierre LERESTEUX    Roger DESHEULLES 


